
Enjeux et perspectives en Loire-Bretagne
Assainissement non collectif :

Mardi 12 Avril 2011
Auditorium du Triangle  
Rennes

Programme & inscription

Janvier 2011

Rennes
Le Triangle Congrès

Boulevard de Yougoslavie
BP 90160
35201 Rennes Cedex 2

Tél : 02 99 22 27 00
Fax : 02 99 22 27 33

Coordonnnées GPS
Lattitude 	 48° 5’19.65»N
Longitude 	 1°39’33.74»O

l	 Le Triangle est directement accessible en métro depuis la gare SNCF (Station «Triangle»).
l	 En voiture, depuis la rocade sud de Rennes :
	 En arrivant de Brest, prendre la sortie 6B «Porte de l’Alma» puis le boulevard du Portugal 
	 En arrivant du Mans, prendre la sortie 5A «Le Blosne» puis le boulevard des Hautes-Ourmes
l	 Nombreux espaces de stationnement autour du Triangle

INFORMATIONS PRATIQUES

Agence de l’eau Loire-Bretagne
Tél. : 02 38 51 73 73 l Fax : 02 38 51 74 74 l www.eau-loire-bretagne.fr D
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8h30 - 9h15	 Café d’accueil

9h15 - 9h25 	 Présentation de la journée
  		  N. MATHIEU, directeur général 
		  agence de l’eau Loire-Bretagne		

9h25 - 9h45	 La loi Grenelle (plan national et grille de 
		  réhabilitation des ouvrages)  
		  l J. LAMBERT, ministère chargé de l’écologie
		  l N. LE PEN, ministère chargé de la santé

9h45 - 10h10	 L’état des lieux en Loire-Bretagne
		  C. LAPLAUD, C. DEMOLES et S. COUDERT, bureau d’études G2C

10h10 - 10h40	 Questions / réponses

10h40 - 11h	 La mise en réseau des SPANC et des SATANC
		  E. BRELOT, GRAIE

11h - 11h40	 Les dispositifs agréés

l	 L’évaluation / homologation
	 A. LAKEL, Centre scientifique et technique du bâtiment

l	 Les sociétés et techniques agréées
	 J. STEININGER, Industriels français de l’assainissement autonome

11h40 - 12h	 Les aides de l’agence de l’eau Loire-Bretagne	 	
		  L. ATHENES et P. AGENET, direction des politiques d’intervention 
		  agence de l’eau Loire-Bretagne

12h - 12h30	 Questions / réponses

12h30 - 14h	 Déjeuner

14h - 14h45	 Actions de conseils généraux (SATANC) 

l		 La réhabilitation des ouvrages
		  M. HELBERT, Conseil général du Maine-et-Loire (49)

l		 Le règlement du Spanc 
		  E. LE BORGNE, Conseil général de l’Orne (61)

l		 Le bilan des dispositifs agréés			 
		  B. MOULINE, Conseil général du Calvados (14)

14h45 - 15h10	 Questions / réponses

15h10 - 15h40	 Des expériences locales prometteuses

l	 Le contrôle lors de la vente d’immeubles 		
		  F. HENNEBEL, SATESE d’Indre-et Loire (37)

l	 Mutualisation des moyens (charte…) 
	 G. LEQUELLENNEC, SPANC des Côtes d’Armor (22)

	
15h40 - 16h	 Questions / réponses

16H		  Conclusion


